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PRÉSENCES 

Membres  Autres personnes présentes1 
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1. OUVERTURE 
 
Le Comité note que monsieur Coughlan participera à la réunion, mais ne sera pas en 
mesure de la présider. La proposition suivante est mise aux voix.  
 
R : 01-CCJ-161012 
 
Micheline Daigle-LeBlanc, appuyée par Étienne Dako, propose : 
 

« Que Raymond Théberge agisse comme président d’assemblée pour la 
réunion du 12 octobre 2016. » 

 
Vote sur R01 unanime  ADOPTÉE 

 
Le président souhaite la bienvenue aux membres, et plus particulièrement à Jean-
François Thibault, doyen de la Faculté des arts et des sciences sociales, et à Micheline 
Daigle-LeBlanc, présidente par intérim du Conseil des gouverneurs qui en sont à leur 
première réunion. Il constate le quorum et déclare la réunion ouverte. Il est 9 h 15. 
 
 

2. CORRESPONDANCE 
Voir le Document A, p. 7 
 
 Lettre de monsieur Étienne Dako, président de l’Association des bibliothécaires, 

des professeures et professeurs de l’Université de Moncton (ABPPUM), adressée à 
madame Lynne Castonguay, secrétaire du Comité conjoint de la planification, 
datée du 2 août 2016 et ayant comme objet : Consultation au sujet de l’abolition 
du Certificat en santé mentale et en soin infirmier psychiatrique et l’abolition du 
Certificat en soins infirmiers critique. 

 
Le Comité discute longuement du contenu de la lettre. L’ABPPUM souhaite que 
les consultations concernant les nouveaux programmes ou les modifications 
majeures de programmes aient lieu à l’extérieur de la période estivale. Plusieurs 
membres du Comité expriment des réserves en notant que le CCJ tient 
régulièrement une réunion en juin et donc, en conséquence, les consultations 
auprès de l’ABPPUM tombent dans la période estivale (si l’on veut une réaction 
de l’ABPPUM avant la réunion du Sénat académique en août).  
 
La secrétaire générale fait remarquer que la période de temps entre la réunion du 
CCJ et la réunion du Sénat académique est parfois très courte et le délai est 
automatiquement très serré. Ce n’est pas le cas entre la réunion du CCJ de juin et 
la réunion du Sénat académique en août.  
 
Le Comité se dit conscient de la situation. Dans la mesure du possible, il s’entend 
que les consultations n’auront pas lieu en juillet puisqu’il s’agit de la période la 
plus problématique.  

 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
R : 02-CCJ-161012 
 
Étienne Dako, appuyé par Jean-François Thibault, propose : 
 

« Que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R02 unanime  ADOPTÉE 
 

  



PROCÈS-VERBAL  Comité conjoint de la planification 

 3 CCJ-161012 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL CCJ-160615 
 
R : 03-CCJ-161012 
 
 Keith Coughlan, appuyé par Jean-François Thibault, propose : 
 

« Que le procès-verbal CCJ-160615 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R03 unanime  ADOPTÉE 
 
 

5. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 
5.1. (6) Planification académique 

 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche (VRER) explique que le Sénat 
académique a donné le mandat au recteur et vice-chancelier de lancer un processus 
de consultations (portant sur le rapport de planification académique du 15 juin 2016) 
au sein de la société civile, des unités académiques et des associations étudiantes.  
 
Les résultats des consultations seront présentés au Sénat académique le 4 novembre 
prochain.  
 
 

6. ÉVALUATION DES PROGRAMMES 
 

6.1. Programme préparatoire aux sciences de la santé (D.S.S.) 
Voir le Document B, p. 8 
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche explique que le programme de 
diplôme préparatoire aux sciences de la santé (D.S.S.) a été évalué par le Dr Jean-
François Montreuil de l’Université Laval en mars dernier.  
 
Selon l’évaluateur, le programme de deux ans a des forces comme son accessibilité 
(offert dans les trois campus), sa structure et sa flexibilité. En revanche, à la suite de 
la reconfiguration du programme, le programme a connu une diminution du nombre 
de crédits de la première année, mais cela n’a pas entraîné une diminution dans la 
charge de travail.  
 
Parmi les faiblesses, l’évaluateur note que le taux de rétention du programme est 40 % 
et que le taux de diplomation est 46 %. Il faut préciser cependant que les étudiantes 
et les étudiants gravitent souvent vers d’autres programmes à la Faculté des sciences 
et qu’un changement de programme n’est pas la conséquence d’une exclusion ou d’une 
faillite.  
 
L’évaluateur propose une meilleure concertation entre les trois campus. Il propose la 
création d’un comité de programme pour améliorer les collaborations possibles.  
 
Globalement, le Comité reconnaît que le programme de D.S.S. est très populaire et 
connaît un énorme succès depuis sa mise en œuvre. Dans une perspective 
d’amélioration continue, le Comité souhaite que l’on rehausse les collaborations entre 
les trois campus et que l’on arrime les plans de cours.  
 
La proposition suivante est mise aux voix. 

  



PROCÈS-VERBAL  Comité conjoint de la planification 

 4 CCJ-161012 

6.1. Programme préparatoire aux sciences de la santé (D.S.S.) (suite) 
 
R : 04-CCJ-161012 
 
Jean-François Thibault, appuyé par Étienne Dako, propose : 
 

« Le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat 
académique et au Conseil des gouverneurs l’adoption des 
recommandations suivantes : 
 
RECOMMANDATION 1  

Que la Faculté des sciences, en collaboration avec le campus de 
Shippagan et le campus d’Edmundston, voit à la création d’un comité 
pédagogique réseau pour le D.S.S. afin d’assurer une meilleure 
coordination des activités d’encadrement et de formation. 
  
RECOMMANDATION 2  

Que le comité pédagogique réseau étudie diverses initiatives pour (1) 
exposer davantage les étudiantes et les étudiants aux compétences 
requises dans les domaines de la santé et (2) préparer la transition 
éventuelle vers d’autres programmes d’études.  
 
RECOMMANDATION 3  

Que la Faculté des sciences, en collaboration avec le campus 
d’Edmundston et le campus de Shippagan, révise et modifie les plans de 
cours du programme de D.S.S. en définissant plus clairement les cibles 
de l’apprentissage étudiant (objectifs généraux et spécifiques) et en 
tenant compte des autres composantes essentielles et complémentaires 
du plan de cours tels que présentés dans le règlement 8.12 du Répertoire 
universitaire de premier cycle. »  
 

Vote sur R04 unanime  ADOPTÉE 
 

6.2. Programme de Maîtrise en droit (LL.M.) 
Voir le Document C, p. 12 
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche (VRER) explique que l’évaluation 
du programme de Maîtrise en droit (LL.M.) a été faite par le professeur Jean-Guy 
Belley de l’Université McGill et la professeure Marie-Ève Sylvestre de l’Université 
d’Ottawa au cours du semestre de l’automne 2015. 
 
Les évaluateurs notent plusieurs éléments, dont le fait que le programme a été et reste 
fragile à cause d’une vision incertaine quant à son avenir. Une révision en profondeur 
est proposée.  
 
Le VRER rappelle que le programme compte 42 crédits, dont 30 crédits comptent pour 
la thèse. Les évaluateurs sont d’avis que cette structure présente des avantages, mais 
qu’elle ne semble pas répondre à la diversité des besoins. L’offre de profils pourrait 
s’avérer intéressante. Il devient clair que le LL.M. ne peut pas continuer dans sa forme 
actuelle.  

 
Le Comité passe en revue les recommandations des évaluateurs et celles du VRER. 
Les points suivants sont soulevés.  
 
 Si seulement 3 ou 4 professeures ou professeurs sont habilités à superviser une 

thèse de maîtrise, il risque d’y avoir des problèmes.  
 

 Le Comité note qu’il n’y a aucune diplomation depuis 2012.  
 

 Une réflexion en profondeur s’avère nécessaire et un échéancier devrait être fixé.  
 

 La Faculté de droit doit développer une culture de recherche. 
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6.2. Programme de Maîtrise en droit (LL.M.) (suite) 
 
 Les recommandations 5 à 14 du VRER portent sur la révision du programme 

(Recommandation 4). Plusieurs membres sont d’avis que ces recommandations 
sont plutôt des avis, des guides, des orientations que le nouveau comité pourrait 
prendre en compte. À ce titre, les membres sont d’avis que les recommandations 5 
à 14 doivent être retirées de la liste des recommandations. 

 
 Plusieurs membres sont d’avis que la recommandation 1 qui propose la promotion 

d’une culture de recherche s’avère nécessaire, même si techniquement celle-ci ne 
porte pas sur l’évaluation du programme.  

 
 Un membre suggère que l’on examine la possibilité de développer une maîtrise 

combinée en politiques publiques et droit.  
 
Globalement, le Comité est d’avis que le programme doit être révisé en profondeur. Le 
Comité reconnaît que le programme de 1er cycle joue un rôle fondamental pour la 
communauté acadienne, voire la francophonie canadienne. Il serait bien que le 
programme de 2e cycle puisse jouir de la même reconnaissance. 
  
La recommandation suivante est mise aux voix :  

 
R : 05-CCJ-161012 
 
Keith Coughlan, appuyé par Jean-François Thibault, propose : 
 

« Le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat 
académique et au Conseil des gouverneurs l’adoption des 
recommandations suivantes : 
 
RECOMMANDATION 1  

Que la Faculté de droit s’engage à promouvoir davantage une culture de 
la recherche au sein du corps professoral. 
  
RECOMMANDATION 2  

Que la Faculté de droit procède à une révision en profondeur de sa 
maîtrise en droit (LL.M.) afin qu’elle réponde à une plus grande diversité 
de besoins de formation de 2e cycle en droit. 
  
RECOMMANDATION 3  

Que la Faculté de droit étudie la possibilité de développer un 
cheminement avec des profils professionnels. 
  
RECOMMANDATION 4  

Que la Faculté de droit mette sur pied un comité de programme de cycles 
supérieurs qui aura comme mandat de réviser la maîtrise actuelle à la 
lumière des recommandations du présent rapport. » 
 

Vote sur R05 unanime ADOPTÉE 
 
 

7. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucune. 
 
 

8. PROCHAINE RÉUNION 
 
La prochaine réunion aura lieu le lundi 23 janvier 2017 à 13 h 30. 
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9. CLÔTURE 
 
La réunion se termine à 10 h 40. 
 
 
 
  
       
Lynne Castonguay 
Secrétaire générale 

 




























